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FOOTBALL
LE NAHD A ATTENDU LE TEMPS ADDITIONNEL POUR SURPRENDRE L’USMBA

El-Khadra n’y a pas cru !
l Petit match, grande

pagaille ! C’est le résumé d’un
match de Coupe pas comme les
autres. NAHD-USMBA, des
retrouvailles en somme, n’a
justifié qu’en de rares moments
son statut, une demi-finale de
Coupe, épreuve pour laquelle
les deux écoles n’ont pas postu-
lé sérieusement depuis 34 et 25
ans respectivement (la dernière
fois que Dame Coupe a titillé le
NAHD remonte à 1999 et les
Sang et Or ont été sortis des
demi-finales par la JSK).
Jeudi, dans un temple olym-

pique d’Alger moins garni que
prévu, les 22 acteurs ont paru
stressés aussi par l’enjeu, le jeu,
que par l’arbitrage vicieux de
Redouane Necib. Celui-ci a frei-
né toutes les bonnes volontés en
première période quand i l  a
«cassé» le rythme du match par
ses sifflets à répétition avant de
se «corriger» en seconde mi-
temps durant laquelle il a permis
tous les coups sous le couvert de
la sacro-sainte règle de l’avanta-
ge. Un «système arbitral» qui a
arrangé les «systèmes» des
entraîneurs, le vieux Benyellès
en particulier qui a tout fait pour
que son team aille aux prolonga-
tions. En se privant d’abord de
ses «vieilles pièces», Djediat,

Ouznadji et Deham (excusez du
peu !) qui se sont «brûlés» le
temps d’une longue et inutile
séance d’échauffement.
Contrairement à Bouzidi qui a
mis un onze à forte cadence de
milieux de terrain, les latéraux
Ghazi et Ouali étant de typiques
médians (défensif et offensif). Un
coach nahdiste qui a failli perdre
le contrôle du match lorsque le
buteur-maison, Gasmi lui suggé-
ra de conserver Choubani qui
venait s’écraser un doigt suite à
un duel face à Aouamri. «C’est
moi qui décide» lâchait furieuse-
ment Bouzidi à l’endroit de ses

collaborateurs de même qu’au
visage de Gasmi, venu obtenir
son autorisation de laisser
Choubani sur le terrain alors que
Mbingui était déjà sur la main
courante dans l’attente de fouler
la pelouse. L’accord de Bouzidi
était momentané puisque le
Gabonais fera son entrée un
quart d’heure plus tard. Un chan-
gement qui aurait pu éviter aux
cardiaques les sensations d’une
fin dramatique. Mbingui si pré-
cieux dans la construction du jeu
sera le salut d’un ensemble hus-
seindéen dominateur mais pas
au point d’être supérieur ou

maître de toutes les situations.
Un raid de Bennai a failli offrir
à… Zeddam de fêter son récent
mariage par un but contre son
camp, n’était le sauvetage de
Boussouf. Ce que Toual, le por-
tier du club de la Mekerra n’a pas
réussi en s’avouant vaincu sur la
dernière tentative des banlieu-
sards, il est vrai que le gardien
formé au… NAHD, a été trahi par
ses défenseurs, Abdat en parti-
culier qui a libéré la surface à
Mbingui. Le capitaine de
l’USMBA a lui aussi fait ses
classes au NAHD…

M. B.

COUPE D'ALGÉRIE SENIORS-
GARÇONS, MC ALGER-US

TÉBESSA (CET APRÈS-MIDI, 16H)
AU STADE DU 5-JUILLET

Le Doyen à
l’épreuve de
«Cendrillon» !
Qui pour rejoindre le NAHD en finale ?

Quarante-huit heures après les frasques
de Redouane Necib et ses assistants, le
stade du 5-Juillet rouvrira ses portes
pour accueillir la seconde demi-finale de
l’épreuve populaire. MCA-UST est un
must de l’inédit tant le fossé pyramidal
est immense entre les deux formations.
Historiquement parlant, les
Mouloudéens ont un vécu qui n’a pas
d’égal. Comparativement aux Canaris
de Thevest, les Algérois sont à des
années-lumière des Tébessis. Ce qui ne
signifie rien vu ce qu’est en train de
vivre actuellement le Doyen et l’envie
débordante des joueurs de Belaredj. Le
miracle recherché par les «frontaliers»
aurait-il lieu ? 

KACEM MAHDI, (MILIEU DE
TERRAIN DU MC ALGER) :

«Sauver la saison
par la Coupe»

A la veille d’une demi-finale de
l’épreuve populaire, votre administra-
tion a connu un profond changement.
Cela ne risque-t-il pas de vous désta-
biliser et de vous déconcentrer ?
On essaie de ne pas prêter beaucoup

d’attention à ce qui se fait dans le volet
administratif, notre seul souci est de sau-
ver notre saison par un titre qui fera plai-
sir à notre large galerie. C’est le seul
moyen de se racheter.

Omar Ghrib a été intronisé à nou-
veau à la tête de la section football.
Quelle était sa première exigence lors
de sa première causette avec le grou-
pe ?
Un seul mot d’ordre : la Coupe

d’Algérie. Omar Ghrib insiste aussi sur le
retour de la sérénité dans le groupe.

Avez-vous réussi à cerner votre
adversaire du jour ?
C’est une équipe accrocheuse. Elle a

le mérite d’arriver à ce stade de la com-
pétition et il faut donc la prendre très au
sérieux

Propos recueillis par A. A.

DAOUDI EL-OULMI (MILIEU DE
TERRAIN DE L’US TÉBESSA) :

«Tenter une folie»
Comment s’est déroulée la prépa-

ration de cette demi-finale ?
Dans de très bonnes conditions. Pour

nous, cette demi-finale est un rendez-
vous historique pour le club et toute la
ville.

Vous allez être opposés à votre
ancienne formation, le MCA. Ce sera
un match particulier pour vous ?
Que du bonheur. Je suis vraiment

content de retrouver mon ancienne équi-
pe et surtout fouler de nouveau le stade
du 5-Juillet. Le Mouloudia est un grand
club et je suis très fier d’avoir porté son
maillot légendaire.

Sans aucun doute, vous allez faire
bénéficier vos coéquipiers de
conseils utiles pour gérer cette ren-
contre ?
Ce n'est pas tous les jours qu’on joue

de tels rendez-vous. Le plus important,
c’est de se faire plaisir, ne pas être ridi-
cule et pourquoi pas tenter une folie.

C'est-à-dire piéger le MCA devant
son peuple ?
(Rires) oui, parfois le football perd

toute logique.
Propos recueillis par A. A.

LE BUT DU NAHD EST INTERVENU SUITE À UNE FAUTE ARBITRALE

Ce qu’a fait Necib, ce que
stipule la réglementation

l Le règlement du championnat
professionnel prévoit ces cas d’espè-
ce. En l’occurrence la survenance de
faute technique comme celle commi-
se par l’arbitre Fifa, Redouane Necib.
Ce dernier a commis une des nom-
breuses infractions prévues envers les
lois du jeu. 
L’article 96 traitant de l’organi-

sation du championnat profession-
nel en Algérie explicite la condition
de la recevabilité de réserves tech-
niques. La procédure commence
dès lors que le jeu observe un arrêt
suivant l’action en litige. Soit à
cette fatidique 90’ lorsque Karim
Ghazi engage une remise en jeu
sur touche qui devait être effectuée
par…un joueur belabesien. En
effet, sur une tentative du NAHD,
Ouhadda est sèchement stoppé

par un défenseur adverse. Le
coéquipier d’Ouhadda, Bendebka,
voyant son camarade allongé sur la
pelouse met le cuir en dehors du
champ de jeu. Sans crier gare,
Ghazi s’empare du ballon et remet
la balle en jeu ; l’action se prolon-
gera sans qu’aucun joueur de
l’USMBA ne conteste le fait du jeu.
C’est alors que suite à un retrait de
la gauche vers la droite, le même
Ouhadda hérite du ballon qu’il re-
balance vers la zone de vérité où
rodait le Gabonais, Samson
Mbingui, étrangement esseulé, qui
n’avait qu’à tacler le ballon au fond
des bois de Toual. C’est alors que
le banc belabesien signale la faute
technique que les joueurs n’ont pas
remarquée. Le capitaine Abdat
devait saisir l ’arbitre Necib et

émettre des réserves techniques
verbales qu’il devait ensuite consi-
gner sur la feuille du match en pré-
sence du capitaine adverse, de l’ar-
bitre-directeur et d’un de ses
assistants. La procédure n’a pas
été respectée dans la mesure où le
capitaine de l’USMBA, certaine-
ment par dépit et probablement par
ignorance, n’a rien entrepris en ce
sens . Mais la loi, si elle est appli-
quée, peut «noyer» le protocole
procédural (réserves verbales,
écrites puis réclamation). Le match,
qui avait déjà commencé par une
polémique sur le lieu de son dérou-
lement, pourrait être rejoué et l’ar-
bitre international Necib sanctionné
(6 mois minimum) en sus du retrait
de son badge Fifa. 

M. B.

Ce que dit l’Article 96
Réserves techniques : Pour

être recevables, les réserves visant
les questions techniques doivent
obéir aux prescriptions suivantes:
- Des réserves verbales sont

adressées à l'arbitre par le capitai-
ne d’équipe plaignant au premier
arrêt naturel du jeu, suivant l'exé-
cution de la décision contestée, ou
au moment de la faute technique.

- L'arbitre directeur doit appeler
le capitaine de l'équipe adverse,
l'arbitre assistant le plus proche de
l'action contestée, pour prendre
acte de l'objet des réserves.
- A la fin du match, l'arbitre

directeur inscrit les réserves sur la
feuille de match (annexe réserves)
sous la dictée du capitaine ou du
secrétaire du club plaignant; les
réserves sont signées par les deux
capitaines d'équipes, l'arbitre, l'ar-
bitre assistant concerné.
- Pour être recevable, les

réserves doivent être transformées
en réclamation écrite et déposées
au secrétariat de la LFP contre
accusé de réception ou transmises
par fax dans les deux (2) jours
ouvrables qui suivent la date de la
rencontre. Elles doivent être
accompagnées, au titre du paie-
ment des droits de réserves, d'un
chèque de banque ou de la copie
du bordereau de versement ban-
caire dans le compte de la LFP
d'un montant de cinquante mille
dinars (50 000 DA). Ces réserves
sont examinées par la commission
fédérale d'arbitrage, qui doit statuer
dans les 72 heures qui suivent la
date de dépôt du dossier des
réserves techniques et notifier sa
décision aux parties concernées
(LFP, clubs, arbitres). Au cas où la
commission centrale d'arbitrage
constate la véracité de la faute
commise par l'arbitre, la rencontre
sera rejouée et l'arbitre fautif sera
sanctionné conformément aux dis-
positions prévues par le règlement
de l'arbitrage. Les décisions de la
commission centrale d’arbitrage
sont définitives et non susceptibles
d’appel.

CS CONSTANTINE

La nouvelle équipe dirigeante installée

Ainsi, comme prévu, c’est M.
Naouri Saïd qui a été désigné prési-
dent du CSC alors que Hamana
Farid est prévu au poste de direc-
teur général de la SSPA-CSC et
Charef Bensari comme directeur de
l’administration et des finances
(DAF). M. Hamana était un cadre
des services des impôts et ancien
membre du CSA-CSC. La nouvelle
équipe dirigeante a été présentée
aux joueurs et au staff technique
jeudi dans l’après-midi. Durant ce

premier contact, le nouveau patron
du CSC a exhorté le groupe à se
donner à fond lors des prochaines
sorties en championnat pour assu-
rer la survie en Ligue 1 Mobilis et
réussir leur parcours en Coupe de
la CAF, deux objectifs que la nou-
velle direction devrait réussir cette
saison, nous a affirmé une source
proche du dossier. Pour l’avenir,
l’ENTP veut aller de l’avant pour
redonner au club constantinois ses
lettres de noblesse, selon notre

source. Disposant d’un budget de
fonctionnement conséquent, le CSC
ne devrait jouer que les premiers
rôles à l’avenir. Une feuille de route
est sur le point d’être tracée pour
assurer à l’équipe un meilleur ave-
nir, nous explique-t-on. Après avoir
entamé le championnat sur les cha-
peaux de roues en enchaînant deux
victoires consécutives dont la pre-
mière à Tizi-Ouzou face à la JS
Kabylie lors de la première journée,
le CSC avait marqué le pas en
concédant la première défaite à
domicile face à l’USM Alger. Tout le
monde à Constantine, notamment
les Sanafir, souhaite que l’arrivée
de l’ENTP remettra de l’ordre dans
la maison pour un meilleur avenir.

Ahmed Ammour

l Après l’officialisation la semaine dernière de la reprise du CS
Constantine par l’ENTP (Entreprise nationale des travaux de puits)
qui succède à Tassili Airlines (TAL), il a été procédé à l’installation
de la nouvelle équipe dirigeante mercredi dans la soirée au cours
d’une réunion qui a regroupé les membres du Conseil d'adminis-
tration et en présence du P-dg de l'ENTP. 


